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 n° 255 083 du 26 mai 2021 

dans l’affaire x / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin, 22 

4000 LIEGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 octobre 2020, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire et d’une interdiction d’entrée, pris le 

18 septembre 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance du 23 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 14 avril 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 18 novembre 2016, le requérant a introduit une première demande de protection internationale 

auprès des autorités belges. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le 

recours introduit contre la décision de refus de prise en considération d'une demande d'asile dans le 

chef d'un ressortissant d'un pays d'origine sûr prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides, dans son arrêt n° 190 408 du 3 août 2017. 

 

1.2 Le 28 septembre 2017, le requérant a introduit une seconde demande de protection internationale 

auprès des autorités belges. Le Conseil a rejeté le recours introduit contre la décision d’irrecevabilité 

d’une demande ultérieure de protection internationale prise par le Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides, dans son arrêt n°230 610 du 20 décembre 2019. 
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1.3 Le 18 septembre 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) et 

une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) d’une durée de trois ans à l’encontre du requérant. Ces 

décisions, qui lui ont été notifiées le 21 septembre 2020, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit :  

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la première décision attaquée) : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 15/08/2020 à ce jour du chef d’infraction à la loi sur les 

stupéfiants, faits pour lesquels il est susceptible d’être condamné. 

 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l’Union européenne, ainsi que pour l’économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 

 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Art [sic] 74/13 

 

L’intéressé a été mis en possession d’un questionnaire droit d’être entendu, en date du 25/08/2020 . 

L’intéressé n’a pas rempli le questionnaire et ne l’a pas rendu au greffe de la prison. En d’autres termes, 

dans le cadre de cette décision et à ce jour, l’administration ne dispose pas de renseignements 

concernant la présence d’une relation durable et/ou d'enfants mineurs sur le territoire, ni sur d’éventuels 

problèmes de santé, ni concernant d’éventuelles craintes qu’il aurait en cas de retour vers son pays 

d'origine. 

 

L’intéressé a introduit une demande de protection internationale en Belgique. Le 18/11/2016, le 

28/09/2017 et le 09/03/2018, ces demandes ont été clôturées négativement. L’intéressé a été rapatrié 

volontairement par l’IOM le 12/12/2018. Au vu de ces éléments l’art [sic] 3 de la CEDH n’est pas 

d'application. 

 

Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale. 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 15/08/2020 à ce jour du chef d’infraction à la loi sur les 

stupéfiants, faits pour lesquels elle est susceptible d’être condamné.  

 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l’Union européenne, ainsi que pour l’économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 
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dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 

 

Eu égard à l’Impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ». 

 

- En ce qui concerne l’interdiction d’entrée (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d’une 

interdiction d’entrée, parce que : 

 

 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il  loge à l’hôtel. 

 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 15/08/2020 à ce jour du chef  d’infraction à la loi sur les 

stupéfiants,  faits pour lesquels il est susceptible d’être condamné. 

 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 

 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d’entrée est infligée à l’intéressé. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de trois ans, parce que : 

 

Art [sic] 74/11 

 

L’intéressé  a été mis en possession d’un questionnaire droit d’être entendu, en date du 25/08/2020 . 

L’intéressé n’a pas rempli le  questionnaire et ne l’a pas rendu au greffe de la prison. En d’autres 

termes, dans le cadre de cette décision et à ce jour, l’administration ne dispose pas de renseignements 

concernant la présence d’une relation durable et/ou d’enfants mineurs sur le territoire, ni sur d’éventuels 

problèmes de santé, ni concernant d’éventuelles craintes qu’il aurait en cas de retour vers son pays 

d’origine. 

 

L’intéressé a introduit une demande de protection internationale en Belgique. Le 18/11/2016, le 

28/09/2017 et le 09/03/2018,  ces demandes ont été clôturées négativement.  L’intéressé a été rapatrié 

volontairement par l’IOM  le  12/12/2018.  Au vu de ces éléments l’art [sic] 3 de la CEDH n’est pas 

d’application.   

 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par l’article 

74/11. 

 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 15/08/2020 à ce jour du chef  d’infraction à la loi sur les 

stupéfiants,  faits pour lesquels elle est susceptible d’être condamné. 

 

Le trafic de drogue représente une menace pour la santé, la sécurité et la qualité de la vie des citoyens 

de l'Union européenne, ainsi que pour l'économie légale, la stabilité et la sécurité des États membres. 

C’est une atteinte grave à la sécurité publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau 



  

 

 

X - Page 4 

social mettant en danger une population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît 

dans une délinquance périphérique aux fins d’acquisition. Il résulte des faits précités que, par son 

comportement personnel, il a porté atteinte à l’ordre public. 

 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est 

considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé  n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler l’ordre public. 

Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la protection de l’ordre 

public, une interdiction d’entrée de 3 ans n’est pas disproportionnée ». 

 

2. Objet du recours 

 

Par le recours dont le Conseil est saisi en la présente cause, la partie requérante sollicite l’annulation 

d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) et d’une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) pris le 18 

septembre 2020 et notifiés le 21 septembre 2020. Son recours vise donc deux actes.  

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), parmi 

lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la 

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Règlement de procédure), ne 

prévoient qu’un recours puisse porter devant le Conseil la contestation simultanée de plusieurs actes 

distincts.  

 

Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de 

connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes. S’il 

n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, le recours sera 

en principe considéré comme recevable uniquement en ce qu’il est dirigé contre l’acte mentionné en 

premier lieu dans la requête.  

 

Cependant, si les actes juridiques attaqués présentent un intérêt différent pour la partie requérante, le 

recours sera censé être dirigé contre la décision la plus importante ou principale (C.E., 19 septembre 

2005, n° 149.014; C.E., 12 septembre 2005, n° 148.753; C.E., 25 juin 1998, n° 74.614; C.E., 30 octobre 

1996, n° 62.871; C.E., 5 janvier 1993, n° 41.514 ; cf. R. Stevens, 10. Le Conseil d’État, 1. Section du 

contentieux administratif, Bruges, die Keure, 2007, pp. 65-71). 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, 

pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences 

inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une 

seule décision.  

 

En l’occurrence, il ressort de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 que 

l’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire (annexe 13 ou 

13septies). De surcroît, en l’espèce, la seconde décision attaquée, soit l’interdiction d’entrée, se réfère 

expressément à la première décision attaquée, soit l’ordre de quitter le territoire, par l’indication selon 

laquelle « La décision d’éloignement du 18/09/2020 est assortie de cette interdiction d’entrée ». 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes. 

 

3. Question préalable 

 

Le Conseil constate que la partie défenderesse ne lui a pas transmis de dossier administratif dans le 

délai fixé par la loi du 15 décembre 1980. A cet égard, le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 39/59, 

§ 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le 

dossier administratif dans le délai fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à 

moins que ces faits soient manifestement inexacts ». 
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4. Exposé du moyen d’annulation 

 

4.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 6 de la Convention 

européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), des articles 1er, 7, 62, § 2, 74/11, 74/13 et 

74/14 de la loi du 15 décembre 1980, du « devoir de minutie », du « respect des droits de la défense en 

matière pénale » et du « principe de proportionnalité », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2 Dans un deuxième grief, elle fait valoir, après avoir rappelé la teneur des articles 74/13, 74/11, § 1er, 

alinéa 1er, et 74/14, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, que « [l]a partie adverse ne peut 

sérieusement méconnaître l’état de santé du requérant, qui a perdu sa main gauche et est sévèrement 

handicapé, ainsi qu’il ressort de la procédure d’asile à laquelle les décisions font pourtant référence 

(notamment arrêt 230610). Il présentait en cours de détention une fracture à la cheville, bien visible 

puisqu’il a un plâtre […]. Les décisions méconnaissent les dispositions qui précèdent et le devoir de 

minutie, à défaut de prendre en considération ce handicap, la fermeture actuelle des frontières et 

l’impossibilité de les exécuter ». 

 

5. Discussion 

 

5.1 Sur le deuxième grief du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d’une décision d’éloignement, le ministre ou son délégué 

tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant 

d’un pays tiers concerné ». 

 

Le Conseil rappelle en outre que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

5.2 En termes de requête, la partie requérante fait notamment grief à la partie défenderesse de ne pas 

avoir, en prenant l’ordre de quitter le territoire attaqué, tenu compte de l’état de santé du requérant, 

qu’elle ne pouvait selon elle ne pas connaître, invoquant la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

En l’espèce, en l’absence de dossier administratif, le Conseil ne saurait que constater qu’il ne peut 

procéder à la vérification des allégations de la partie requérante formulées en termes de requête, dans 

la mesure où rien ne permet de considérer que les affirmations de cette dernière ne seraient pas 

manifestement inexactes. 

 

Or, la motivation de la première décision attaquée, qui se limite à indiquer que « L’intéressé a été mis en 

possession d’un questionnaire droit d’être entendu, en date du 25/08/2020 . L’intéressé n’a pas rempli le 

questionnaire et ne l’a pas rendu au greffe de la prison. En d’autres termes, dans le cadre de cette 

décision et à ce jour, l’administration ne dispose pas de renseignements concernant la présence d’une 

relation durable et/ou d'enfants mineurs sur le territoire, ni sur d’éventuels problèmes de santé, ni 

concernant d’éventuelles craintes qu’il aurait en cas de retour vers son pays d'origine. […] Ainsi, le 

délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement 

», ne révèle la réelle prise en considération, par la partie défenderesse, des éléments susmentionnés, 

relatifs à l’état de santé du requérant, dans le cadre de la prise d’une décision d’éloignement du territoire 

à son égard. 

 

Dès lors, sans se prononcer sur les éléments médicaux allégués par le requérant, le Conseil estime que 
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la partie défenderesse a méconnu le prescrit de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.3 La partie défenderesse ne dépose pas de note d’observations et n’élève aucune remarque lors de 

l’audience. 

 

5.4 Il résulte de ce qui précède que le deuxième grief du moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et 

suffit à emporter l’annulation de la première décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les 

autres développements du deuxième grief ni ceux des premier et troisième griefs du moyen unique, qui, 

à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5.5 De plus, dans la mesure où l’interdiction d’entrée, la seconde décision attaquée, se réfère à l’ordre 

de quitter le territoire, la première décision attaquée, en indiquant que « La décision d’éloignement du 

18/09/2020 est assortie de cette interdiction d’entrée », le Conseil ne peut qu’en conclure que 

l’interdiction d’entrée a bien été prise, sinon en exécution de l’ordre de quitter le territoire, en tout cas 

dans un lien de dépendance étroit. Dès lors, l’interdiction d’entrée prise à l’encontre du requérant, 

constituant une décision subséquente à l’ordre de quitter le territoire susmentionné qui lui a été notifié à 

la même date, il s’impose de l’annuler également. 

 

6. Débats succincts 

 

6.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

6.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L'ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée, pris le 18 septembre 2020, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mai deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


